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COMMUNIQUE OFFICIEL n°47 
 
 
 

 
RAPPEL 

Afin d’éviter tout litige relatif à la qualification des joueurs, nous rappelons aux clubs la teneur de 
l’article 165 chiffre 2 et chiffre 4 du Règlement de jeu de l’ASF : 
 
« Lors des trois derniers matches de championnat et lors des matches d’appui des championnats 
organisés par la Ligue Amateur et par les associations régionales, les joueurs amateurs n’ont le droit 
de jouer avec une équipe d’actifs ou d’actives inférieure d’un club, indépendamment de leur âge, 
que s’ils n’ont pas disputé entièrement ou partiellement, durant le deuxième tour, plus de 4 matches 
de championnat avec une équipe d’actifs ou d’actives supérieure du même club ou d’un autre club 
du même groupement ». 
 
« Le droit de jouer des amateurs pour les équipes de juniors, seniors 30+, seniors 40+ et seniors 
50+ est toujours conservé, sous réserve des conditions d‘âge. » 
 
Au vu de ce qui précède, nous informons les clubs que l’ACGF procède à des contrôles des 
compositions d’équipe des 2ème et 3ème équipes évoluant en 2ème, 3ème, 4ème et 5ème ligues masculines 
et 4ème ligue féminine. 

 

CALENDRIER 
 
MATCHS RENVOYES 
Tous les matches renvoyés des championnats juniors 2ème degré (A, B, C et FF15) peuvent être 
rejoués jusqu’au 23 juin 2024. 
 
Pour les juniors E, D et FF-12 1er et 2ème degré, les matches peuvent être également rejoués 
jusqu'au 23 juin 2024. 
Néanmoins, si aucune nouvelle date n’est trouvée en accord entre les deux clubs, l’ACGF 
enregistrera le match comme joué avec le résultat 0-0 sans amende. 
 
INSCRIPTION DES EQUIPES - SAISON 2024-2025 
Tous les clubs ont reçu par e-mail les formulaires d’inscription des équipes pour la saison 2024-
2025. Ces formulaires doivent être retournés à l’ACGF au plus tard le vendredi 23 juin 2024. Les 
documents sont également disponibles sur le site Internet de l’ACGF. 
 
PROMOTION 
Nous rappelons à tous les clubs enregistrant des promotions (en Brack.ch Youth League pour les 
juniors A B C et en 2ème ligue, en 3ème ligue et en 4ème ligue pour les actives, les actifs et les seniors) 
de confirmer rapidement s’ils acceptent ou refusent leur promotion. 
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MANIFESTATIONS 
 
UEFA REGION’S CUP 2024 
L’ACGF a l’honneur de pouvoir organiser cette année, le tournoi qualificatif suisse de l’UEFA 
Region’s Cup 2024. Ce tournoi se déroulera le 22 juin 2024 au stade des Arbères à Meyrin. 
 
MANIFESTATIONS DIVERSES 
Le Comité central a fixé les dates des différentes manifestations, à savoir : 
 
Finales Coupes genevoises seniors 30+ et 40+ vendredi 7 juin 2024 à 20h30 au 

stade municipal de Vernier. 
Finales Coupes genevoises juniors A–B–C FF19 et FF-15 samedi 8 juin 2024 de 10h à 

18h30 au stade de Lancy-
Florimont 

Finale 3ème ligue dimanche 9 juin 2024 à 16h00 au 
stade de la Fontenette 

Finale Coupe genevoise actives féminine mardi 11 juin 2024 à 20h30 au 
stade Alfred Comoli 

Finale Coupe genevoise actifs mercredi 12 juin 2024 à 20h30 au 
stade du Moulin 

Tirage au sort des groupes jeudi 4 juillet 2024 au café 
restaurant Cerceda 

 
Veuillez également prendre note que les dates retenues pour les matchs de barrages, pour les titres, 
les promotions ainsi que les relégations sont fixées les 9 juin, 12 juin et 16 juin 2024. 
 
INFORMATION DU FC DONZELLE 
Finale coupe genevoise actifs : 
 
Le FC Donzelle communique que le parking du stade ne suffira pas. Il est donc possible d’utiliser le 
parking de l’Eglise, en bas à droite après la descente de Russin. Quelques places sont disponibles 
juste avant le stade à droite, ainsi qu’au Moulin, après le stade à gauche. 
Un parking vous attend aussi chez Firmenich à droite après le petit tunnel en direction de La Plaine. 
Environ 500m après le stade. 
Vous pouvez également venir en RER, la gare de La Plaine se trouve à 10 minutes du stade à pied. 
Merci d’éviter de vous garer sur les bas-côtés. 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
GROUPEMENTS 
Informations importantes concernant les groupements : 

- Les conventions de groupement doivent être déposées auprès de l’ACGF jusqu’au 30 juin 2024. 
 
Vous trouverez toutes les informations sous :  
Association Suisse de Football - Groupements 
 
INFORMATION DE LA COMMISSION DES ARBITRES 
La Commission des Arbitres communique qu’une amende de CHF 100.- sera infligée aux clubs qui 
feront arbitrer des arbitres-mini sous des fausses identités ou qui utilisent des arbitres-mini non 
officiels et sans formation. Si vous êtes en manque d’arbitres-mini vous pouvez toujours prendre 
contact avec des clubs voisins. Merci de votre compréhension. 
 
TRAVAUX A VESSY 
La Ville de Genève nous informe que des travaux d’élargissement de la voie de circulation pour la 
future ligne des TPG seront menés sur la route de Vessy. En conséquence, le parking inférieur (sud) 
du centre sportif de Vessy, sera utilisé par le chantier du 26 avril 2024 au 31 décembre 2025. 
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INTERDICTION DE FUMER SUR TOUS LES TERRAINS DE FOOT DU CANTON 
Suite à diverses modifications, adoptées par le Grand Conseil le 28 janvier 2022, de la loi cantonale 
sur l’interdiction de fumer dans les lieux publics (LIF – K1 18), l’ACGF vous informe qu’il est 
dorénavant interdit de fumer sur tous les terrains de foot du canton, y compris les aires réservées 
aux spectateurs ! Font exception à cette interdiction générale uniquement les terrasses des cafés, 
buvettes et restaurants font exception à cette application. 
 

REPARTITION DES CLASSES D'AGE DANS LE FOOTBALL DE BASE POUR LA 
SAISON 2024/2024 
Il y a lieu de bien tenir compte de la répartition des classes d’âge auprès des joueuses juniors et des 
juniors. Pour la saison 2024 / 2024 ces classes d'âge sont réparties comme suit : 
Juniors A - 01.01.2005 - 31.12.2007  Juniors E - 01.01.2014 - 31.12.2015 
Juniors B - 01.01.2008 - 31.12.2009  Juniors F - 01.01.2016 - 31.12.2017 
Juniors C - 01.01.2010 - 31.12.2011  Juniors G - 01.01.2018 - 31.12.2019 
Juniors D - 01.01.2012 - 31.12.2013   
 
Les juniors A et B (01.01.2005 - 31.12.2009) peuvent être alignés dans les équipes d'actifs. 
Les juniors B peuvent jouer dans la catégorie des juniors A, les juniors C dans la catégorie des 
juniors B, les juniors D de la classe d’âge supérieure dans la catégorie des juniors C, les juniors E 
de la classe d’âge supérieure dans la catégorie des juniors D, les juniors F de la classe d’âge 
supérieure (avec qualification ASF) dans la catégorie des juniors E et les juniors G de la classe d’âge 
supérieure dans la catégorie des juniors F. 
 
Joueuses juniors 
FF-19 - 01.01.2006 – 31.12.2009 – peuvent être alignées dans les équipes d’actives. 
FF-15 - 01.01.2010 – 31.12.2013 
FF-12 - 01.01.2013 – 31.12.2016 
 
Les filles peuvent jouer dans toutes les catégories juniors des garçons. Les joueuses qui figurent 
dans la classe d’âge la plus jeune de leur catégorie sont également qualifiées dans la catégorie 
junior inférieure. Dans les groupes constitués uniquement avec des filles (championnat de filles) les 
joueuses plus âgées ne sont pas admises. 
 
TOURNOIS AUTORISES PAR L’ACGF 
L’ACGF rappelle aux clubs que tous les tournois en salle et en plein air doivent lui être préalablement 
annoncés à l’aide du formulaire « demande d’autorisation d’organiser un tournoi de football ». Ce 
formulaire est disponible en cliquant sur le lien suivant : 
http://www.acgf.ch/Portaldata/13/Resources//formulaire_demande_d_autorisation.pdf 
Les clubs n’ayant pas préalablement annoncé leur tournoi feront l’objet d’une amende administrative 
de Fr. 200.--. 
 

LA VIE DES CLUBS – INFORMATIONS N’ENGAGEANT PAS LA RESPONSABILITE DE  
 
 
Genève, le 5 juin 2024/nw 


